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Bulletin de liaison des Maires, Adjoints, Présidents et Vice-présidents de Communautés 

 
 

Le 4ème Salon des communes et des intercommunalités du Haut-Rhin 

aura lieu le vendredi 16 juin au Parc Expo de COLMAR 
 

Durant toute la journée du 16 juin, les élus du département (maires, adjoints, 

conseillers municipaux, élus de la Collectivité européenne d’Alsace, élus 

régionaux, sénateurs, députés …) et leurs collaborateurs vont se réunir pour : 
 

✓ aller à la rencontre des entreprises, des organismes, des 

institutionnels ; 

✓ échanger, débattre et pour s’informer sur des thématiques propres aux 

enjeux de notre territoire.  
 

Ce Salon est une réelle opportunité car il permet de réunir sur 3000 m2 une 

centaine d’entreprises, de fournisseurs et de prestataires de services pouvant 

répondre aux besoins des collectivités dans leurs choix d’investissements et 

d’équipements pour l’aménagement du territoire et la qualité de vie des 

concitoyens.  
 

De nombreux ateliers de travail, tables rondes et conférences ouvertes 

ponctueront cette journée.  

 

Les temps forts 2023 
 

8h30 Ouverture du Salon et accueil café 

9h15 Inauguration et visite des stands, en présence des officiels 

12h Cocktail déjeunatoire offert par l’AMHR 

14h15  Remise des Trophées « Collecte mobiles usagés » 

15h Remise des « Trophées des Territoires Engagés » : présentation 

d’initiatives exemplaires génératrices d’économies d’énergie 

16h15 A la recherche de subventions : Aides-territoires pour vous aider ! 

17h Apéritif convivial avec animation musicale 

 

Durant toute la journée, possibilité de faire réaliser son portrait officiel et de 

créer son identité numérique. 

Retrouvez le programme de la journée sur le site dédié au Salon : 

https://salondesmaires-haut-rhin.fr/ 
 

N’attendez pas pour vous inscrire et pour télécharger votre badge d’accès. 
 

Ce Salon est le vôtre : nous vous y attendons nombreux ! 
 

mailto:amhr@vialis.net
http://www.amhr.fr/
https://salondesmaires-haut-rhin.fr/
https://salondesmaires-haut-rhin.fr/inscription-visiteur
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La vie de notre Association 
 

Accueil de nouveaux membres  
 

 

FELDKIRCH 

Suite à la démission du maire, de nouvelles élections ont eu lieu à Feldkirch. Mme Nicole BLUMSTEIN a été élue le 4 mai en tant 

que maire.  
 

Elle est entourée de quatre adjoints : Mme Francine STRUB, 1ère Adjointe ; M. Jean TOME, 2ème Adjoint ; M. Jean-Marie ROMANN, 

3ème Adjoint et Mme Perrine OLIVIER, 4ème Adjointe. 
 

 

Nous leur adressons toutes nos félicitations ! 
 

 

Formations DIFE ouvertes à l’inscription  
 

 

THEMATIQUES PROGRAMMES DATES INSCRIPTION 

Savoir dire NON  Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu doit savoir imposer ses 
décisions et faire appliquer les règles, alors même qu’elles peuvent 
déplaire. 
Par peur des conflits, de décevoir, de blesser on renonce parfois à 
affirmer sa différence et à dire NON. Il en résulte la perte de la 
confiance, la démotivation et le non-respect de soi et des autres. 

Vendredi 15 septembre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire  

avant le 30 

août 

Prévenir et gérer les 

conflits  

En tant qu'acteurs du terrain et de proximité, les élus sont 
fréquemment confrontés à des situations potentiellement 
conflictuelles. Il s'agit, au travers de cette formation, d'apprendre à 
communiquer à l'aide de la Communication Non Violente et de 
connaître les outils de sortie de conflit : la médiation, la transaction 
et l'arbitrage. 

Mercredi 27 septembre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire 

avant le 12 

septembre  

Les fondamentaux 

de la gestion de crise 

Anticiper : le Plan Communal de Sauvegarde ; la réserve 
communale. 
 

Gérer la crise : gérer son stress ; avoir une communication efficace. 
 

Répondre : activer le plan de gestion de crise ; gérer le retour à la 
normale. 

Vendredi 29 septembre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire  

avant le 13 

septembre 

Recette pour une 

animation d’équipe 

réussie 

Partie théorique : les techniques d’animation d’équipe : identifier 
les valeurs communes ; poser et faire respecter les règles du jeu ; 
faciliter l’émergence d’idées ; gérer les individualités ; valoriser les 
réussites. 
Partie pratique : atelier cuisine de mise en application des acquis 
Réalisation d’un apéritif de Noël 100% fait maison. 

Vendredi 1er décembre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire 

avant le 16 

novembre 

 

Pour mobiliser votre DIFE, vous devez créer votre identité numérique. N’attendez-pas pour le faire ! Celle-ci vous sera également 

utile pour vos autres démarches administratives en ligne. Pour y procéder : https://lidentitenumerique.laposte.fr/.  
Laissez-vous guider ou consultez le tutoriel sur le site de notre Association.  
   

 
 

 
 

 

Le projet de cahier des charges type des chasses communales ou intercommunales du Haut-Rhin pour la période 

du 2 février 2024 au 1er février 2033 a été mis à la consultation du public du 15 mai au 5 juin 2023 inclus. Le document a fait 

l’objet d’une large consultation de l’ensemble des partenaires.  
 

Les principales modifications apportées visent à réduire les dégâts de gibier, à travers notamment les mesures suivantes : 
 

- augmenter le nombre de personnes admises à la chasse (auxiliaires chasseurs, permissionnaires en nombre illimité) ;  
 

- favoriser le dialogue entre les acteurs (nomination d’un référent, instauration d’une commission de conciliation) ; 
 

- renforcer les actions à travers la lettre d’engagement sur l’équilibre agro-sylvo-cynégétique et la régulation des animaux 

classés espèces susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD) ainsi que la réalisation des plans de chasse. 
 

La consultation est en ligne à l’adresse suivante : https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actualites/Consultation-du-public/Projet-d-AP-

portant-approbation-du-cahier-des-charges-type-des-chasses-communales 
 

Préparation des chasses communales 2024-2033 

Vous pourrez également créer votre identité numérique au moment du Salon des communes et des 

intercommunalités, le 16 juin prochain à COLMAR sur le stand de La Poste.  
 

Il suffira de vous munir d’une pièce d’identité.  

 

http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/lykdiwdh9noh1qx.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/lykdiwdh9noh1qx.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-SavoirdireNON/35213279900037_ELU0401-A1-SavoirdireNON?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-SavoirdireNON/35213279900037_ELU0401-A1-SavoirdireNON?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-SavoirdireNON/35213279900037_ELU0401-A1-SavoirdireNON?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/w5h4ce7zsgnxmyi.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/w5h4ce7zsgnxmyi.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0604-GestiondesconflitsN1/35213279900037_ELU0604-A1-gererlesconflitsN1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0604-GestiondesconflitsN1/35213279900037_ELU0604-A1-gererlesconflitsN1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0604-GestiondesconflitsN1/35213279900037_ELU0604-A1-gererlesconflitsN1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/r4acgpl9sk9c3i.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/r4acgpl9sk9c3i.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0602-crise/35213279900037_ELU0602-crise-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0602-crise/35213279900037_ELU0602-crise-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0602-crise/35213279900037_ELU0602-crise-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/qd1jnd2lf0s6sls.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/qd1jnd2lf0s6sls.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601-management/35213279900037_ELU0601-management-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601-management/35213279900037_ELU0601-management-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601-management/35213279900037_ELU0601-management-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://lidentitenumerique.laposte.fr/
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actualites/Consultation-du-public/Projet-d-AP-portant-approbation-du-cahier-des-charges-type-des-chasses-communales
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actualites/Consultation-du-public/Projet-d-AP-portant-approbation-du-cahier-des-charges-type-des-chasses-communales
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La recherche des propriétaires fonciers dans le cadre de la consultation sur le produit de la chasse fait tout particulièrement 

apparaître les biens bâtis ou non (forêts, bois…) qui sont sans propriétaire connu.  

 

L’article L 1123-1 du Code de la Propriété des Personnes Publiques « CG3P » distingue deux catégories de biens sans 

maître : les biens sans maître et les biens présumés sans maître. Sous certaines conditions, la commune peut les intégrer 

dans son patrimoine. 

 

La procédure applicable aux biens sans maître a été modifiée en 2014 par la loi ALUR et plus récemment par la loi du 21 

février 2022, dite « Loi 3DS ». 

 

➢ Biens sans maître : il s’agit des biens faisant partie d’une succession ouverte depuis plus de 30 ans et pour laquelle 

aucun héritier ne s’est présenté. La loi 3DS a ramené le délai de 30 ans à 10 ans pour les successions ouvertes à 

compter du 1er janvier 2007 et non encore partagées lorsque le bien se situe : 

- dans le périmètre d'une grande opération d'urbanisme (article L. 312-3 du code de l’urbanisme) ; 

- dans le périmètre d'une opération de revitalisation de territoire (article L. 303-2 du code de la construction et 

de l’habitation) ; 

- dans une zone de revitalisation rurale article 1456 A du code général des impôts ou dans un quartier prioritaire 

de la politique de la ville article 5 de la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine.  

 

Ces biens sont acquis de plein droit par la commune ou par l’EPCI à fiscalité propre. Si la commune ou l'EPCI renonce à 

exercer ses droits, la propriété est transférée à l'État (article 713 du code civil). 

 

➢ Biens présumés sans maître : ils n’ont pas de propriétaire connu et, depuis plus de trois ans, les taxes foncières 

(sur les propriétés bâties ou non bâties) n'ont pas été acquittées ou ont été acquittées par un tiers.  

Il peut s'agir d'une personne disparue sans laisser de représentant ou de biens pour lesquels il n'existe aucun titre 

de propriété, ni aucun document cadastral permettant d'identifier le propriétaire.  

Pour incorporer ces biens présumés sans maître dans le domaine communal, la procédure comporte deux phases :  

1. Le maire constate par arrêté, après avis de la commission communale des impôts directs, l’absence de 

propriétaire connu et une taxe foncière non payée depuis 3 ans ou acquittée par un tiers. Cet arrêté est affiché 

et publié pendant 6 mois.  

 

2. Si aucun propriétaire ne s'est manifesté dans un délai de 6 mois à compter de la dernière mesure de publicité, 

le bien est présumé sans maître. La commune peut alors décider, par délibération de l'incorporer dans son 

domaine communal. 

Retrouvez toute la procédure dans la note juridique de l’AMHR, disponible sur demande  : amhr@vialis.net 

Des formations sur cette thématique seront proposées par notre Association courant du 4ème trimestre 2023. 

 

 

 

 

Lorsque les élus locaux exercent une activité professionnelle et qu’ils sont placés en congé maladie, ils perçoivent des 

indemnités journalières. 

Le bénéfice de ces indemnités journalières est subordonné au respect des dispositions de l'article L. 323-6 du code de la 

sécurité sociale : le salarié placé en congé de maladie doit observer les prescriptions du praticien, se soumettre aux 

contrôles organisés par le service du contrôle médical, respecter les heures de sorties autorisées par le praticien et 

s'abstenir de toute activité non autorisée.  

La loi du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique a complété 

l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale en introduisant une disposition concernant les élus locaux : les élus locaux 

peuvent poursuivre l'exercice de leur mandat, sous réserve de l'accord formel de leur praticien. 

Ainsi, un salarié, par ailleurs élu local, placé en congé de maladie ne peut régulièrement exercer son mandat électif que si 

son médecin l'y autorise expressément sur l'arrêt de travail. Dans le cas contraire, il peut se voir réclamer le remboursement 

des indemnités journalières, avec, parfois, une sanction financière, la Cour de cassation assimilant les indemnités de 

fonction à une activité donnant lieu à rémunération.  

Plus d’informations dans le statut de l’élu local de l’AMF : mis à jour le 1er janvier 2023 : www.amf.asso.fr  

 

Le Bulletin est une publication de l'Association des Maires du Haut- Rhin -ISSN : 1632-241 X— Impression AMHR 

Elus en arrêt maladie : appel à la vigilance 

 

Biens sans maître : procédure d’acquisition par la commune  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070299/LEGISCTA000006164214/#:~:text=1123%2D1.,r%C3%A9sidence%20du%20dernier%20propri%C3%A9taire%20connu.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037666346/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038804623/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033611735
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028638823/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211894#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2023%20f%C3%A9vrier%202022,-Modifi%C3%A9%20par%20LOI&text=Par%20d%C3%A9lib%C3%A9ration%20du%20conseil%20municipal,propre%20dont%20elle%20est%20membre.
mailto:amhr@vialis.net
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041412191
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041412191/2019-12-29
https://www.amf.asso.fr/documents-statut-lelue-locale-mise-jour-janvier-2023/7828
https://www.amf62.fr/elu-en-arret-maladie-appel-a-la-vigilance/
https://www.amf62.fr/elu-en-arret-maladie-appel-a-la-vigilance/

